
AGENCE QMI | Deux semaines après avoir annoncé une entente de prin cipe de cinq ans, les
pom piers de la Ville de Qué bec ont rejeté l’accord inter venu dans une pro por tion de 75,6 %.
Le 7 octobre, la Ville de Qué bec et l’asso cia tion des Pom piers Pro fes sion nels de Qué bec, qui
regroupe plus de 500 employés, annonçaient la conclu sion d’une entente de prin cipe dans le
cadre du renou vel le ment de la conven tion col lec tive s’éche lon nant du 1er jan vier 2024 au 31
décembre 2028.
Les pom piers ont été appe lés à voter à la suite des assem blées tenues le 15 octobre.
Les pom piers ont �na le ment rejeté l’entente de prin cipe à 75,6 %.
Qué bec devra amor cer le pro ces sus de média tion prévu par la loi.
Dans son com mu ni qué, l’admi nis tra tion muni ci pale estime que les condi tions de tra vail nor -
ma tives et moné taires o�ertes étaient « plus qu’inté res santes ».
De son côté, L’APPQ a�rme que ce résul tat ne consti tue pas une sur prise pour l’orga ni sa tion.
La Ville et l’asso cia tion avaient convenu de ne pas dévoi ler ni com men ter le contenu de
l’entente de prin cipe.
Les prin ci paux groupes de syn di qués de Qué bec sont sans contrat de tra vail depuis le 31
décembre.
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